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[ARTICLE 475.]

de la revendication totale du bien), alors, comme il n'est plus
possible de faire consister la contribution de l'usufruitier dans
le payement des intérêts pendant la durée de l'usufruit, puis-
qu'il n'y a plus d'usufruit, et que cependant cette contribution
*est indispensable, puisque le procès était le sien comme celui
du propriétaire, on établira la proportion de ce que l'usufruit
peut valoir (eu égard à l'âge et aux forces de l'usufruitier)
relativement à la nue propriété, et l'usufruitier payera les
les frais dans cette proportion ; 4o. dans le cas, au contraire,
où le procès serait gagné, l'usufruitier, quoique n'ayant pas
été appelé, devrait néanmoins contribuer aux frais que l'in-
solvabilité de l'adversaire empécherait de recouvrer (car il ne
peut pas se plaindre de n'avoir pas été représenté par le pro.
priétaire dans un débat qui se trouve couronné de succès), il
en payerait les intérêts comme dans le cas du 2o.

535. Quand l'usufruit est établi à titre onéreux, comme
alors celui qui l'a constitué se trouve obligé, d'après les prin-
cipes généraux, à en garantir le libre exercice au cession-
naire, ce constituant serait tenu de supporter les frais du pro-
cès relatif à la jouissance, comme il devrait, dans le cas où le
résultat du procès serait l'extinction de l'usufruit, lui restituer
(en outre de ces frais et de tous autres) le prix moyennant le.
quel la cession avait été faite ou le bien livré en échange (voy.
art. 1630 et 1707).

Remarquez bien que c'est le constiluant, celui qui a établi
l'usufruit, qui est tenu de ces obligations vis-à-vis de l'usu-
fruitier, et non pas le nu propriétaire, comme certains auteurs
le disent par inadvertance et en parlant de eo quod plerunque
fil. Sans doute, la plupart du temps, le constituant sera aussi
le nu propriétaire; mais le contraire pourra bien arriver sou-
vent, et ce ne sera pas le nu propriétaire qui sera tenu alors
de garantir l'usufruitier. Ainsi, quand celui qui m'a vendu
l'usufruit a vendu à Paul, soit en même temps, soit plus tard
la nue propriété, il est clair que le nu propriétaire Paul n'est
tenu à aucune garantie vis-à-vis de moi ; je ne puis jamais
m'adresser qu'au constituant ou à ses successeurs universels.


